ARRETE n° 144 CM du 26 août 2004 portant organisation du service dénommé direction des finances et de la comptabilité.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1 PR du 16 juin 2004 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2000-132 APF du 9 novembre 2000 fixant les principes de déconcentration de l’administration de la Polynésie française, ensemble les textes pris en application ;

Vu la délibération n° 2003-197 APF du 18 décembre 2003 portant création du service des finances et de la comptabilité ;

Vu la circulaire n° 225 PR du 29 août 2002 pour l’application de la délibération n° 2000-132 APF du 9 novembre 2000 fixant les principes de déconcentration de l’administration de la Polynésie française ;

Vu la circulaire n° 285 CM du 16 octobre 2003 relative à l’harmonisation de l’organisation interne des services de l’administration de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 18 août 2004,

Arrête :

Article 1er.— Objet

Le présent arrêté fixe l’organisation de la direction des finances et de la comptabilité, créée par délibération n° 2003-197 APF du 18 décembre 2003 précitée.

Art. 2.— Siège
Le siège de la direction des finances et de la comptabilité et de son administration centrale est à Papeete, rue du Commandant-Destremeau.

Le siège de l’échelon de mise en œuvre des îles du Vent de la direction des finances et de la comptabilité est localisé au même endroit que le siège.

Art. 3.— Dispositions relatives au directeur
Dans le cadre des missions qui ont été assignées à la direction des finances et de la comptabilité par l’assemblée de la Polynésie française et des directives reçues de son ministre, le directeur prend les dispositions utiles pour que leur exécution soit assurée. Il rend compte à son ministre de l’activité de son service.

Il exerce l’autorité hiérarchique sur les personnels affectés au service.

Il exerce à leur égard le pouvoir disciplinaire et de notation, selon les dispositions de la réglementation particulière en vigueur et compte tenu de la délégation de signature dont il dispose.

Art. 4.— De la direction

La direction est composée d’un directeur, d’un adjoint et d’un secrétariat.

Art. 5.— De l’administration centrale

L’administration centrale de la direction des finances et de la comptabilité comporte :

a)
Le bureau “réglementation et procédures” qui est chargé de faire évoluer les textes, les procédures et l’outil informatique ainsi que de porter assistance et conseil aux services de la Polynésie française, notamment aux centres de sous-ordonnancement ;

b) Le bureau “analyse et contrôle de gestion” qui est chargé de l’exploitation des tableaux de bord ainsi que des relations avec la société chargée de la notation de la Polynésie française, la chambre territoriale des comptes, ...

Art. 6.— De la déconcentration de la direction des finances et de la comptabilité

Sur l’archipel des îles du Vent, la déconcentration de la direction des finances et de la comptabilité est réalisée par la création d’un échelon de mise en œuvre organisé comme suit:

a)
La cellule “dette et trésorerie” qui est chargée de l’établissement du plan de trésorerie et des travaux préparatoires à la négociation des emprunts ;

b)
La section “rémunération” qui est chargée de l’ordonnancement de la paie et des lignes accessoires ainsi que de l’assistance juridique et du contentieux.

A cet effet, elle se compose de :

-
la cellule “salaires” ;

-
la cellule “cotisations sociales et indemnités” ;

-
la cellule “transports”.

c)
La section “subventions” qui est chargée de l’ordonnancement des dépenses relatives à la section ainsi que du suivi de l’évolution financière des satellites.

A cet effet, elle se compose de :

-
la cellule “participations - subventions” ;

-
la cellule “suivi des satellites”.

d)
La section “recettes et autres dépenses” qui est chargée de l’ordonnancement des dépenses relatives à la section et de toutes les recettes ainsi que de la tenue de la comptabilité administrative du budget général.

A cet effet, elle se compose de :

-
la cellule “recettes” ;

-
la cellule “dépenses de fonctionnement” ;

-
la cellule “dépenses d’investissement”.

Art. 7.— Attributions de l’échelon de mise en œuvre

L’échelon visé à l’article 6 ci-dessus met en œuvre sur l’archipel des îles du Vent l’ensemble des missions relevant de la direction des finances et de la comptabilité.

En tant que de besoin, il peut être appelé également à réaliser des prestations dans les autres archipels à la demande d’autres services.

Art. 8.— Désignation des responsables

Les responsables des bureaux de l’administration centrale, des sections et cellule de l’échelon de mise en œuvre sont désignés par note du directeur.

Ces responsables rendent compte au directeur des actions dont ils ont la charge.

Ils exercent l’autorité hiérarchique vis-à-vis des personnels qui leur sont subordonnés.

Art. 9.— Situation des effectifs

Les postes ouverts de la direction des finances et de la comptabilité, à la date du présent arrêté, sont ventilés entre l’administration centrale et l’échelon de mise en œuvre, conformément à l’annexe jointe au présent arrêté.

Art. 10.— Note interne d’organisation et de fonctionnement du service

Une note du directeur, transmise à l’autorité hiérarchique et régulièrement mise à jour, précise les dispositions d’organisation fixées par le présent arrêté ainsi que, le cas échéant, celles mises en œuvre pour assurer le fonctionnement régulier du service.

Art. 11.— Le ministre de l’économie et des finances est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 30 août 2004.


OscarManutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie et des finances,


Emile VANFASSE.

Annexe

Postes ouverts au service “Direction des finances et de la comptabilité”

